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Chèque emploi service litige

Par Vineta_jerome, le 03/11/2011 à 14:22

Bonjour,rnJe suis employé en chéque emploi service depuis 6 ans à mi temps j'ai une
personne agée (ménage,entretien,petit soin,...).rnAprès un arrêt maladie de 2 semaines (mal
de dos), quand j'ai voulu reprendre le travail, j'appelle pour confirmer ma venue, et pas de
réponse!rnJ'insiste, 1 personne décroche (connais pas) et la personne me répond "elle n'est
pas là!", j'insiste encore mais bizarrement ça sonne occupé en permanence!!!rnSuite à tout ça,
j'envoie un recommandé pour des jours qu'elle n'avait pas déclarée et le salaire qu'elle me
doit.rnEt là, grande surprise, une réponse en recommandé! elle me paye et m'écrit qu'elle n'a
pas de nouvelles depuis mon arrêt maladie!!!! Et en plus, m'écrit que je ne me suis pas rendu
à mon travail donc faute grave!rnElle me propose "pour rester en bon terme" de
démissioner!rnJe ne suis pas du tout d'accord!rnQuels sont les recours et que dois je
faire.rnPs: si je voulais démissionner, il y a un préavis 2 mois à faire.rnMerci
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